
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le  CMPP  
 
 Il est agréé au titre de l’annexe 32  du décret 
n°63-146 du 18/02/1963. Les CMPP sont sous tu-
telle du ministère des affaires sociales et sont con-
ventionnés par la Caisse Primaire d’Assurance Mala-
die.  
Les soins sont pris en charge  à 100%. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’Association Départementale  
des Pupilles de l’Enseignement Public 

 
 Elle développe une action de solidarité et d’édu-
cation pour répondre aux besoins des enfants, des ado-
lescents et des familles en difficultés et en souffrance.  
 C’est une association loi 1901, qui s’inscrit dans 
un mouvement laïc, fédéré par la fédération générale 
des associations départementales des pupilles de l’en-
seignement public, reconnue d’utilité publique par dé-
cret du 16/08/1919. 
 Elle est habilitée relativement à ses missions par 
l’Etat, le Conseil Général, la Protection Judiciaire de la 
Jeunesse.  
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ST MALO  
DOL   

DINARD 
COMBOURG 

CMPP LE SIEGE à ST MALO  
48 ave du 47 ème RI 

35 400 ST MALO 
02 99 56 53 51 

Cmpp.stmalo.dir@pep35.org 

CMPP  LES ANTENNES  
 

DOL DE BRETAGNE  
Place  Chateaubriand 

35 120 DOL de BRETAGNE 
 

DINARD 
N°5 Résidence les grands prés 

Bat 2 
35 800 DINARD 

 
COMBOURG 

Centre local hospitalier 
« les rivières » 

35 270 COMBOURG 

 
 



Le cmpp  
 Est un centre de consultation pour des enfants et adoles-
cents âgés de 0 à 18 ans, présentant des difficultés de dé-
veloppement et ou d’adaptation. 

 Il exerce des missions: de prévention, de diagnostic, de 
soins,  d’accompagnement et de soutien des familles, de 
soutien des enfants dans leur milieu familial, scolaire et 
social. 

Comment prendre contact ? 
Téléphone :  02 99 56 53 51  

Aux heures d’ouverture 
Du lundi au vendredi  

 8h30/12h30 et de 13h30/18h 
La secrétaire prend les coordonnées  
-Mme POTTIER assistante sociale rappelle  
Le mercredi, jour de sa permanence. 
 

Deux propositions  
 En fonction de la demande 

1)Une consultation : Nous proposons aux parents et à l’en-
fant ou adolescent  un  rendez-vous avec  un des médecins 
psychiatre du service. 

II indique, ou non, une prise en charge. 
-psychomotricité, orthophonie, psychothérapie-  

 
2)Un dispositif « Entrevues »pour les adolescents Nous  
proposons à l’adolescent des rencontres 6 au départ avec 
un psychologue, pour  voir, entrevoir  des solutions particu-
lières avec possibilité, ou pas de poursuivre ces rencontres. 

Vous êtes professionnels  
 Vous pouvez  joindre la directrice administrative,  

le médecin directeur, l’assistante sociale, 
les médecins, les professionnels. 

02 99 56 53 51  
 

CMPP de   ST MALO - DOL DE BRETAGNE-DINARD-COMBOURG 

Médecin Pédiatre  
Dr Aline PETIT 

Présence : Mardi toute la journée 

Médecin Pédopsychiatre  
Dr Caroline  DANVERT 

Présence: mardi matin, jeudi A-Midi 

 Direction Administrative et Pédagogique  
Mme Marylène SIMON  

Médecin psychiatre  
Dr Martine LESAGE JOSSE 

Présence : lundi la journée et 
mardi matin 

 

 Direction Médicale  
Dr Muriel  DESROUSSEAUX  médecin psychiatre 

Présence : Lundi  matin, vendredi  A Midi, mardi la journée 

L’équipe pluridisciplinaire  
 

Assistante Sociale : Mme POTTIER 
Psychologues 
M.ALLIBERT 
Mme BRISSON  
M.CADIEUX 
Mme DAHIER  
M.DONNART 
Mme FAUVEL 
Mme GERVAIS 
Mme HAQUEBERGE  
Mme OGER 
Mr. QUIGUER 
Psychomotriciennes 
Mme DUMOUSSEAU 
Mme FOUERE 
Mme PIEDVACHE  
Mlle BAUDRY 
Orthophonistes   
Mme BORSA  
Mme BELICARD  
Mme MOREL 
Mme CHABUEL 
Psychologue Education Nationale  
Mme DADILLON 

Le service administratif  
 

Secrétaire d’accueil : Mme FIXOT 
Secrétaire administrative : Mme GAUTIER  
Agent administratif: Mme CHAPRON 
Agent administratif: Mme LAMBERT 
Service entretien : Mme HOTTLET 


